
 
 

 

FOULEES LUZIENNES 
DIMANCHE 2 DECEMBRE 2018 

 

REGLEMENT 
 
 
Distance : 11 kms 
Accompagnateurs : Tout accompagnateur, notamment à bicyclette, est interdit sur le 
parcours. 
Arrivée : Place Louis XIV – St-Jean-de-Luz. 
Affichage : Résultats affichés. Classement général et par catégories. 
Bulletin d’inscription :  
Joindre à l’inscription un certificat médical de non contre-indication à la pratique de 
l’Athlétisme ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an ou licence 
sportive FFA, FFCO, FFPM ou FFTri, FSGT ou UFOLEP, UNSS ou l’UGSEL. 
Autorisation parentale pour les mineurs. 
 
Inscription : 
8 € en ligne jusqu’au samedi 01/12 à midi (fourniture obligatoire des justificatifs en ligne lors 
de l’inscription) 
10 € sur place le jour de la course entre 8h00 et 9h00. 

Pas de remboursement ni d’échange. 
 
Lutte antidopage : respect par les participants de l’interdiction de dopage et des dispositions 
concernant les contrôles antidopage 
Chronométrie : Informatisée  
Course : Licenciés ou non licenciés à partir de la catégorie cadets (nés en 2003 et avant) 
Circuit : Vallonné. 
Délais mi-course : Les coureurs qui n’auront pas franchi le poste de Lafitenia dans un délai 
de 45 minutes après le départ seront mis hors course. 
Classements : Individuels et par catégorie. 
Départ : Place Louis XIV : 9H30  
Dossard : Possibilité de retirer les dossards sur place jusqu’à 9H 
Douches : Gymnase Urdazuri. 
Individuelle accident : Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée 
à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 
Ravitaillement : Assuré au poste de Lafitenia 
Renseignements : Téléphone : 05.59.51.61.53. – e.mail : sport@saintjeandeluz.fr 
Récompenses : Coupes. Tee-shirts 
Responsabilité civile : Police souscrite auprès de la SMACL 
Signaleurs : Placés sur le parcours et aux intersections. 
Soins : Présence de la Croix Rouge. 

 
 

Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en 

accepter toutes les clauses sous peine de disqualification 

mailto:ass@saintjeandeluz.fr

